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MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 
Direction des Affaires Juridiques 

 

MARCHES PUBLICS 

LETTRE DE CANDIDATURE 

DESIGNATION DU MANDATAIRE PAR SES CO-TRAITANTS1 

DC1 

                                                           
1  Formulaire non obligatoire disponible, avec sa notice explicative, sur le site du ministère chargé de l’économie. 

 
Le formulaire DC1 est un modèle de lettre de candidature, qui peut être utilisé par les candidats aux marchés publics 
(marchés ou accords-cadres) pour présenter leur candidature. 
En cas d’allotissement, ce document peut être commun à plusieurs lots. 

 
En cas de candidature groupée, chaque membre du groupement renseigne le formulaire, et produit les renseignements ou 
documents demandés par l’acheteur (formulaire DC2). 

 
Il est rappelé qu’en application du code de la commande publique, et notamment ses articles L. 1110-1, et R. 2162-1 à 
R. 2162-6, R. 2162-7 à R. 2162-12, R. 2162-13 à R. 2162-14 et R. 2162-15 à R. 2162-21 (marchés publics autres que de 
défense ou de sécurité), ainsi que R. 23612-1 à R. 2362-6, R. 2362-7, R. 2362-8, R. 2362-9 à R. 2362-12, et R. 2362-13 
à R. 2362-18 (marchés de défense ou de sécurité), le vocable de « marché public » recouvre aussi les marchés de partenariat 
et les marchés de défense ou de sécurité ainsi que les marchés subséquents et les marchés spécifiques, indépendamment 
des techniques d’achats utilisées (accords-cadres s’exécutant par la conclusion de marchés subséquents ou par l’émission de 
bons de commande, concours, systèmes d’acquisition dynamiques, catalogues électroniques et enchères électroniques), 
qu’ils soient ou non soumis aux obligations relatives à la préparation et à la passation prévues par ce code. Dans tous ces 
cas, le présent formulaire type est utilisable. 

 

 

A - Identification de l’acheteur 

(Reprendre le contenu de la mention figurant dans l’avis d’appel à la concurrence ou l’invitation à confirmer l’intérêt ; en cas de 
publication d’une annonce au Journal officiel de l’Union européenne ou au Bulletin officiel des annonces de marchés publics, la 
simple indication de la référence à cet avis est suffisante ; dans tous les cas, l’indication du numéro de référence attribué au 
dossier par l’acheteur est également une information suffisante.) 
 

Communauté de Communes Terres Touloises 
Rue du Mémorial du Génie 

CS 40325 Ecrouves 
54201 TOUL CEDEX 

 
 

B - Objet de la consultation 

(Reprendre le contenu de la mention figurant dans l’avis d’appel à la concurrence ou l’invitation à confirmer l’intérêt ; en cas de 
publication d’une annonce au Journal officiel de l’Union européenne ou au Bulletin officiel des annonces de marchés publics, la 
simple indication de la référence à cet avis est suffisante ; dans tous les cas, l’indication du numéro de référence attribué au 
dossier par l’acheteur est également une information suffisante.) 
 
2019_AOO_01 :  Marché de gestion du bas de quai des déchetteries. 
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C - Objet de la candidature 

(Cocher la case correspondante.) 
 

La candidature est présentée : 
 

 pour le marché public (en cas de non allotissement) ; 
 

 pour tous les lots de la procédure de passation du marché public ; 
 

 pour le lot n°……. ou les lots n° 1 et 2 de la procédure de passation du marché public (en cas 
d’allotissement ; si les lots n’ont pas été numérotés, indiquer ci-dessous l’intitulé du ou des lots tels qu’ils figurent 
dans l’avis d'appel à la concurrence ou l’invitation à confirmer l’intérêt). 

 
 
Lot n° 1 : location, rotation et transport des bennes de déchets non dangereux des déchetteries et plateformes 
Lot n° 2 : recyclage et valorisation du bois des déchetteries 
 
 

- Présentation du candidat 

(Cocher la case correspondante.) 
 

 Le candidat se présente seul : 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du candidat individuel, les adresses de son établissement et de son 
siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone et de 
télécopie et son numéro SIRET ; à défaut, un numéro d’identification européen ou international ou propre au pays d’origine du 
candidat issu d’un répertoire figurant dans la liste des ICD.] 
 

� Nom commercial et dénomination sociale de l’unité ou de l’établissement qui exécutera la prestation : 
 
 

Agence CHAVELOT : 

CITRAVAL 

Rue de la Sofam 

88099 CHAVELOT 

Tél : 03.29.29.81.86 

Fax : 03.29.29.84.13 

Agence TOUL: 

CITRAVAL 

Site de Kléber 

54200 TOUL 

Tél : 03.83.63.19.15 

Fax : 03.83.43.16.83 

 
 
 
� Adresses postale et du siège social (si elle est différente de l’adresse postale) : 
 

Siège Social : 

SIREN 414 123 828- APE 3832 Z 

RCS Metz b 414 123 828 

N° TVA FR 55414 123 828 

CITRAVAL SAS 

Chemin de Ramonville 

57120 ROMBAS 

Tél : 03.87.67.84.08 

Fax : 03.87.67.84.01 
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 Le candidat est un groupement d’entreprises : 

 
 conjoint  OU   solidaire 

 
 

En cas de groupement conjoint, le mandataire est solidaire : 

 
 Non  OU   Oui 

 
 

E - Identification des membres du groupement et répartition des prestations 

(Tous les membres du groupement remplissent le tableau ci-dessous. En cas de groupement conjoint, les membres du 
groupement indiquent également dans ce tableau la répartition des prestations que chacun d’entre eux s’engage à réaliser. 
Ajouter autant de lignes que nécessaires.) 
 

 
 

N° 
du 
Lot 

 
Nom commercial et dénomination sociale, 

adresse de l’établissement (*), 
adresse électronique, numéros de 

téléphone et de télécopie, numéro SIRET 
des membres du groupement (***) 

 

 
Prestations exécutées par les membres 

du groupement (**) 

   

   

   

   

(*) Préciser l’adresse du siège social du membre du groupement si elle est différente de celle de l’établissement. 
(**) Pour les groupements conjoints. Lorsque la candidature est présentée sous forme de groupement solidaire, le 
renseignement de cette rubrique est inutile. 
(***) A défaut, un numéro d’identification européen ou international ou propre au pays d’origine du candidat issu d’un répertoire 
figurant dans la liste des ICD. 
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 - Engagements du candidat individuel ou de chaque membre du groupement 
 

F1 – Exclusions de la procédure 

Le candidat individuel, ou chaque membre du groupement, déclare sur l’honneur : 

a) dans l’hypothèse d’un marché public autre que de défense ou de sécurité, ne pas entrer dans l’un des cas 
d’exclusion prévus aux articles L. 2141-1 à L. 2141-5 ou aux articles L. 2141-7 à L. 2141-10 du code de la 
commande publique (*) ; 

b) dans l’hypothèse d’un marché public de défense ou de sécurité, ne pas entrer dans l’un des cas 
d’exclusion prévus aux articles L. 2341-1 à L. 2341-3 ou aux articles L. 2141-7 à L. 2141-10 du code de la 
commande publique. 

 

Afin d’attester que le candidat individuel, ou chaque membre du groupement, n’est pas dans un de ces cas 
d’exclusion, cocher la case suivante :  

 
(*) Lorsqu'un opérateur économique est, au cours de la procédure de passation d'un marché, placé dans l'un des cas 
d'exclusion mentionnés aux articles L. 2141-1 à L. 2141-5, aux articles L. 2141-7 à L. 2141-10 ou aux articles L. 2341-1 
à L. 2341-3  du code de la commande publique, il informe sans délai l'acheteur de ce changement de situation. 
 

F2 – Documents de preuve disponibles en ligne (applicable également aux MDS, lorsque l’acheteur a autorisé 

les candidats à ne pas fournir ces documents de preuve en application de l’article R. 2343-14 ou de l’article R. 2343-15 du 
code de la commande publique) 
 
Le cas échéant, adresse internet à laquelle les documents justificatifs et moyens de preuve sont accessibles 
directement et gratuitement, ainsi que l’ensemble des renseignements nécessaires pour y accéder : 
(Si l’adresse et les renseignements sont identiques à ceux fournis plus haut se contenter de renvoyer à la rubrique concernée.) 

 
- Adresse internet : 
 
 
 
- Renseignements nécessaires pour y accéder : 
 
 

 
 

F3 - Capacités 
 
Le candidat individuel, ou les membres du groupement, produisent, aux fins de vérification de l’aptitude à exercer 
l’activité professionnelle, de la capacité économique et financière et des capacités techniques et professionnelles :  
(Cocher la case correspondante.) 
 

 le formulaire DC2.  les documents établissant ses capacités, tels que demandés 
dans les documents de la consultation (*). 

 
(*) Attention, dans le cadre d’un marché public de défense ou de sécurité, certains documents de preuve sont à fournir au 
stade de la candidature ; il convient alors de vérifier attentivement les exigences fixées dans les documents de la consultation. 
Dans les autres marchés publics, les candidats ne sont tenus de fournir que des informations ; dans ce cas, s’ils peuvent 
décider de fournir les documents de preuve de la satisfaction aux conditions de participation au stade de la candidature, ils n’y 
sont en aucun cas tenus et l’acheteur ne peut juridiquement les y obliger. 
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G - Désignation du mandataire (en cas de groupement) 
 

Les membres du groupement désignent le mandataire suivant : 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du mandataire, les adresses de son établissement et de son siège 
social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et 
son numéro SIRET ; à défaut, un numéro d’identification européen ou international ou propre au pays d’origine du candidat 
issu d’un répertoire figurant dans la liste des ICD].] 
 

� Nom commercial et dénomination sociale de l’unité ou de l’établissement qui exécutera la prestation : 
 
 
 
� Adresses postale et du siège social (si elle est différente de l’adresse postale) : 
 
 
 
��Adresse électronique : 
 
 
 
��Numéros de téléphone et de télécopie : 
 
 
 
��Numéro SIRET, à défaut, un numéro d’identification européen ou international ou propre au pays d’origine de 
l’opérateur économique issu d’un répertoire figurant dans la liste des ICD : 
 
 

 
 
Le mandataire devra fournir, si le groupement est désigné attributaire, un document d’habilitation par les autres 
membres du groupement et précisant les conditions de cette habilitation. Pour les marchés publics de défense ou 
de sécurité, ce document est à fournir dès le dépôt de la candidature. 
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MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 
Direction des Affaires Juridiques 

 

MARCHES PUBLICS 

DECLARATION DU CANDIDAT INDIVIDUEL 

OU DU MEMBRE DU GROUPEMENT1 

DC2 

 
Le formulaire DC2 est un modèle de déclaration qui peut être utilisé par les candidats aux marchés publics (marchés ou 
accords-cadres) à l'appui de leur candidature (formulaire DC1). 
En cas d’allotissement, ce document doit être fourni pour chacun des lots de la consultation. 

 
En cas de candidature groupée, il est rempli par chaque membre du groupement. 

 
En complément de sa lettre de candidature (formulaire DC1), le candidat individuel ou chacun des membres du groupement 
peut produire, en annexe du DC2, les éléments demandés par l’acheteur dans l'avis d'appel à la concurrence ou dans 
l’invitation à confirmer l’intérêt, ou en l’absence d’un tel avis ou d’une telle invitation, dans les documents de la consultation. 

 
Il est rappelé qu’en application du code de la commande publique, et notamment ses articles L. 1110-1, et R. 2162-1 à R. 2162-
6, R. 2162-7 à R. 2162-12, R. 2162-13 à R. 2162-14 et R. 2162-15 à R. 2162-21 (marchés publics autres que de défense ou de 
sécurité), ainsi que R. 23612-1 à R. 2362-6, R. 2362-7, R. 2362-8, R. 2362-9 à R. 2362-12, et R. 2362-13 à R. 2362-18 
(marchés de défense ou de sécurité), le vocable de « marché public » recouvre aussi les marchés de partenariat et les marchés 
de défense ou de sécurité (MDS) ainsi que les marchés subséquents et les marchés spécifiques, indépendamment des 
techniques d’achats utilisées (accords-cadres s’exécutant par la conclusion de marchés subséquents ou par l’émission de bons 
de commande, concours, systèmes d’acquisition dynamiques, catalogues électroniques et enchères électroniques), qu’ils soient 
ou non soumis aux obligations relatives à la préparation et à la passation prévues par ce code. Dans tous ces cas, le présent 
formulaire type est utilisable. 
 

 
A - Identification de l’acheteur 

(Reprendre le contenu de la mention figurant dans l’avis d’appel à la concurrence ou l’invitation à confirmer l’intérêt ; en cas de publication d’une 
annonce au Journal officiel de l’Union européenne ou au Bulletin officiel des annonces de marchés publics, la simple indication de la référence 
à cet avis est suffisante.) 
 

Communauté de Communes Terres Touloises 
Rue du Mémorial du Génie 

CS 40325 Ecrouves 
54201 TOUL CEDEX 

 
 
B - Objet de la consultation 

(Reprendre le contenu de la mention figurant dans l’avis d’appel à la concurrence ou l’invitation à confirmer l’intérêt ; en cas de publication d’une 
annonce au Journal officiel de l’Union européenne ou au Bulletin officiel des annonces de marchés publics, la simple indication de la référence 
à cet avis est suffisante ; dans tous les cas, l’indication du numéro de référence attribué au dossier par l’acheteur est également une information 
suffisante ; toutefois, en cas d’allotissement, identifier également le ou les lots concernés par cette candidature.) 
 
 
2019_AOO_01 :  Marché de gestion du bas de quai des déchetteries. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                           
1  Formulaire non obligatoire disponible, avec sa notice explicative, sur le site du ministère chargé de l’économie. 
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C - Identification du candidat individuel ou du membre du groupement 
 
C1 - Cas général 
 
� Nom commercial et dénomination sociale de l’unité ou de l’établissement qui exécutera la prestation, adresses 
postale et du siège social (si elle est différente de l’adresse postale), adresse électronique, numéros de téléphone 
et de télécopie, numéro SIRET, à défaut, un numéro d’identification européen ou international ou propre au pays 
d’origine du candidat issu d’un répertoire figurant dans la liste des ICD : 
 

� Nom commercial et dénomination sociale de l’unité ou de l’établissement qui exécutera la prestation : 
 

Agence CHAVELOT : 

CITRAVAL 

Rue de la Sofam 

88099 CHAVELOT 

Tél : 03.29.29.81.86 

Fax : 03.29.29.84.13 

Agence TOUL: 

CITRAVAL 

Site de Kléber 

54200 TOUL 

Tél : 03.83.63.19.15 

Fax : 03.83.43.16.83 

 
 
� Adresses postale et du siège social (si elle est différente de l’adresse postale) : 
 

Siège Social : 

SIREN 414 123 828- APE 3832 Z 

RCS Metz b 414 123 828 

N° TVA FR 55414 123 828 

CITRAVAL SAS 

Chemin de Ramonville 

57120 ROMBAS 

Tél : 03.87.67.84.08 

Fax : 03.87.67.84.01 

 
 
���� Forme juridique du candidat individuel ou du membre du groupement (entreprise individuelle, SA, SARL, EURL, 
association, établissement public, etc.) : 
 
S.A.S 
 
���� Le candidat est-il une micro, une petite ou une moyenne entreprise au sens de la recommandation de la 
Commission du 6 mai 2003 concernant la définition des micro, petites et moyennes entreprises ou un artisan au 
sens au sens de l'article 19 de la loi du 5 juillet 1996 n° 96-603 modifiée relative au développement et à la 
promotion du commerce et de l’artisanat (Art. R. 2151-13 et R. 2351-12 du code de la commande publique) ? 
 

 Oui 
 

 Non. 
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C2 - Cas particuliers en cas de marché public réservé 

Le candidat individuel ou le membre du groupement répondant à l’une des conditions qui suivent et postulant à un 
marché public autre que de défense ou de sécurité réservé en application des articles L. 2113-12, L. 2113-13 
ou L. 2113-15 du code de la commande publique coche la case correspondant à sa situation. Le candidat 
individuel ou le membre du groupement répondant à l’une des conditions qui suivent et postulant à un marché 
public de défense ou de sécurité réservé en application de l’article L. 2313-6 du code de la commande publique 
coche la case correspondant à sa situation. 

Le candidat européen à statut équivalent, lorsqu’il n’est pas établi en France, précise son statut juridique et, pour 
les marchés publics de défense ou de sécurité, fournit les textes relatifs à ce statut. Pour les autres marchés 
publics, la vérification se déroulera dans les conditions de l’article R. 2144-1 du code de la commande publique. 
 

Statut du candidat individuel 
ou du membre du groupement 

1.  Entreprise adaptée 
            (article L. 5213-13 du code du travail) 

ou structures équivalentes 
 

Le contrat d’objectif valant agrément ou un certificat administratif portant 
reconnaissance du statut d’entreprise adaptée délivré par la direction régionale chargée 
de l’emploi et de la formation professionnelle ou de structure équivalente sera à 
produire. 
Le cas échéant, indiquer l’adresse internet à laquelle ce document est accessible 
directement et gratuitement, ainsi que l’ensemble des renseignements nécessaires pour 
y accéder : 
 
- Adresse internet : 
 
 
 
- Renseignements nécessaires pour y accéder : 
 

 
 

 
2.  Etablissement et service 

d’aide par le travail 
(articles L. 344-2 et s. du code de 
l’action sociale et des familles) ou 
structures équivalentes 

 

Indiquer ci-dessous la date de publication au recueil des actes administratifs de l’arrêté 
préfectoral portant autorisation de création : 
 
Lorsqu’il n’y a pas eu de publication de l’arrêté au recueil des actes administratifs, la 
preuve de la reconnaissance du statut d’établissement ou de service d’aide par le 
travail ou de structure équivalente sera à produire. 
Le cas échéant, indiquer l’adresse internet à laquelle cette preuve est accessible 
directement et gratuitement, ainsi que l’ensemble des renseignements nécessaires pour 
y accéder : 
 
- Adresse internet : 
 
 
 
- Renseignements nécessaires pour y accéder : 

 
 
 

 
3.  Structures d’insertion par 

l’activité économique 
(article L.5132-4 du code du travail) 
ou structures équivalentes 

 

La preuve de la reconnaissance du statut de structure d’insertion par l’activité 
économique ou de structure équivalente sera à produire. 
Le cas échéant, indiquer l’adresse internet à laquelle cette preuve est accessible 
directement et gratuitement, ainsi que l’ensemble des renseignements nécessaires pour 
y accéder : 
 
- Adresse internet : 
 
 
 
- Renseignements nécessaires pour y accéder : 
 

 
 
 

4..  Entreprises de l’économie 
sociale et solidaire (article 1er de 
la loi 2014-856 du 31 juillet 2014) ou 
structures équivalentes (sauf 
marché de défense ou de 
sécurité) 

 

La preuve de la qualification d’entreprise de l’économie sociale et solidaire ou de 
structure équivalente sera à produire. 
Le cas échéant, indiquer l’adresse internet à laquelle cette preuve est accessible 
directement et gratuitement, ainsi que l’ensemble des renseignements nécessaires pour 
y accéder : 
 
- Adresse internet : 
 
 
 
- Renseignements nécessaires pour y accéder : 
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C3 - Cas spécifiques relatifs aux conditions de participation 
 
� 1. Lorsque le candidat est inscrit sur une liste officielle d’opérateurs économiques agréés au sens de 

l’article R. 2143-15 du code de la commande publique et que l’acheteur est un pouvoir adjudicateur ou au sens de 
des articles R. 2343-16 à R. 2343-17 du même code, que l’acheteur soit un pouvoir adjudicateur ou une entité 
adjudicatrice : 
 

- Indication du nom de la liste officielle : 
 
 
 
- Références sur lesquelles l’inscription ou la certification est basée et, le cas échéant, la classification sur la liste : 
(L’attention du candidat est attirée sur le fait qu’il convient de remplir les rubriques suivantes du présent formulaire pour l’ensemble des conditions de 
participation fixées par l’acheteur et qui ne seraient pas couvertes par les conditions d’inscription sur la liste officielle ou le certificat d’inscription sur cette liste.) 

 
 
 
- Le cas échéant, adresse internet à laquelle le certificat d’inscription sur cette liste officielle est accessible directement et gratuitement, ainsi 
que l’ensemble des renseignements nécessaires pour y accéder : 
 

- Adresse internet : 
 
 
- Renseignements nécessaires pour y accéder : 
 
 
 
 

� 2. Lorsque le marché public n’est pas un marché de défense ou de sécurité et que l’acheteur a autorisé les 

candidats à se limiter à indiquer qu’ils disposent de l’aptitude et des capacités requises en application du second 
alinéa de l’article R. 2143-4 du code de la commande publique : 
 

 Le candidat déclare sur l’honneur satisfaire à l’ensemble des conditions de participation requises par l’acheteur. 
(Dans ce cas, il est inutile de remplir les rubriques suivantes du présent formulaire ; le remplissage du formulaire est terminé.) 

 

 
E - Renseignements relatifs à l’aptitude à exercer l’activité professionnelle concernée par le 
contrat 
 

Le candidat ne fournit que les renseignements demandés par l’acheteur au titre de l’aptitude à exercer l’activité 
professionnelle. 

(En cas de MDS, les documents de preuve sont à fournir avec la candidature, sauf cas particulier de la rubrique E3.) 
 
E1 - Renseignements sur l’inscription sur un registre professionnel : 
 
 
RCS METZ FR 55 414 123 828 
 
 
 
 

E2 - Le cas échéant, pour les marchés publics de services, indication de l’autorisation spécifique 
dont le candidat doit être doté ou de l’organisation spécifique dont il doit être membre pour 
pouvoir fournir, dans son pays d’origine, le service concerné : 
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E3 - Le cas échéant, adresse internet à laquelle les documents justificatifs et moyens de preuve 
sont accessibles directement et gratuitement, ainsi que l’ensemble des renseignements 
nécessaires pour y accéder (applicable pour tous les marchés publics autres que MDS et, pour les MDS, 
uniquement lorsque l’acheteur a autorisé les candidats à ne pas fournir ces documents de preuve en application de 

l’article R. 2343-14 du code de la commande publique) : 
(Si l’adresse et les renseignements sont identiques à ceux fournis plus haut se contenter de renvoyer à la rubrique concernée.) 

 
- Adresse(s) internet : 
 
 
 
- Renseignements nécessaires pour y accéder : 
 
 
 
 
 

F - Renseignements relatifs à la capacité économique et financière du candidat individuel ou du 
membre du groupement 
 

Le candidat ne fournit que les renseignements demandés par l’acheteur au titre de la capacité économique et 
financière. 

(En cas de MDS, les documents de preuve sont à fournir avec la candidature, sauf cas particulier de la rubrique F4.) 
 

F1 - Chiffres d’affaires hors taxes des trois derniers exercices disponibles 
 
 Exercice du 01/01/2016 

 au 31/12/2016 
Exercice du 01/01/2017 
 au 31/12/2017 

Exercice du 01/01/2018 
 au 31/12/2018 

Chiffre d’affaires global (ne 
remplir que pour les exercices pour 

lesquels ce renseignement est 
demandé par l’acheteur) 

14 327 924 

 

17 798 000 19 370 000 

Part du chiffre d’affaires 
concernant les fournitures, 
services, ou travaux objet 
du marché (si demandé par 
l’acheteur) 

 

23% 

 

25% 

 

26% 

 
Lorsque les informations sur le chiffre d’affaires ne sont pas disponibles pour la totalité de la période demandée, 
indication de la date à laquelle l’opérateur économique a été créé ou a commencé son activité : 
 

……./…………./…… 
 
F2 – Autres informations requises par l’acheteur au titre de la capacité économique et financière 
(Chiffres d’affaires moyens sur la période demandée par l’acheteur, informations sur les comptes annuels, rapport entre les 
éléments d’actif et de passif, informations sur le niveau approprié d’assurance des risques professionnels, etc., tels que 
demandés par l’acheteur ; le cas échéant, renvoyer à la rubrique H du présent formulaire.) 
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F3 – Pour les marchés publics de travaux 
 

 En cochant cette case, le candidat déclare qu’il aura souscrit un contrat d’assurance le couvrant au regard de la 
responsabilité décennale (article L. 241-1 du code des assurances). 
(Y compris en cas de MDS, les documents de preuve ne seront sollicité sur ce point qu’avant l’attribution du marché 
public.) 

 

F4 – Documents de preuve disponibles en ligne (applicable pour tous les marchés publics autres que MDS 
et, pour les MDS, uniquement lorsque l’acheteur a autorisé les candidats à ne pas fournir ces documents de preuve en 
application de l’article R. 2343-14 du code de la commande publique) 
 
Le cas échéant, adresse internet à laquelle les documents justificatifs et moyens de preuve sont accessibles directement et 
gratuitement, ainsi que l’ensemble des renseignements nécessaires pour y accéder : 
(Si l’adresse et les renseignements sont identiques à ceux fournis plus haut se contenter de renvoyer à la rubrique concernée.) 

 
- Adresse internet : 
 
 
 
- Renseignements nécessaires pour y accéder : 
 
 
 
 
 

G - Renseignements relatifs à la capacité technique et professionnelle du candidat individuel ou 
du membre du groupement 
 

Le candidat ne fournit que les renseignements demandés par l’acheteur au titre de la capacité technique et 
professionnelle. 

(En cas de MDS, les documents de preuve sont à fournir avec la candidature, sauf cas particulier de la rubrique G2.) 
 

G1 - Le candidat ne fournit que les renseignements demandés par l’acheteur au titre de la 
capacité technique et professionnelle, qu’il peut récapituler ici 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
G2 - Documents de preuve disponibles en ligne (applicable pour tous les marchés publics autres que MDS 
et, pour les MDS, uniquement lorsque l’acheteur a autorisé les candidats à ne pas fournir ces documents de preuve en 

application de l’article R. 2343-14 du code de la commande publique) : 
 
Le cas échéant, adresse internet à laquelle les documents justificatifs et moyens de preuve sont accessibles directement et 
gratuitement, ainsi que l’ensemble des renseignements nécessaires pour y accéder : 
(Si l’adresse et les renseignements sont identiques à ceux fournis plus haut se contenter de renvoyer à la rubrique concernée.) 

 
- Adresse internet : 

 
 
 

- Renseignements nécessaires pour y accéder : 
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H - Capacités des opérateurs économiques sur lesquels le candidat individuel ou le membre du 
groupement s’appuie pour présenter sa candidature 

Rubrique à renseigner dans l’hypothèse où le candidat ou l’un des membres du groupement s’appuie sur la ou les capacités 
d’un autre opérateur économique, quelle que soit la nature juridique des liens qui l’unissent à cet opérateur, en application du II 
de l’article R. 2142-3 du code de la commande publique auquel l’article R. 2342-2 renvoie. 

(Joindre, pour chaque opérateur économique, en annexe du DC2, tous les renseignements demandés par l’acheteur dans l'avis 
d'appel à la concurrence ou l’invitation à confirmer l’intérêt ou en l’absence d’un tel avis ou d’une telle invitation, dans les 
documents de la consultation. Le candidat sera tenu d’apporter la preuve que chacun des opérateurs économiques mettra à la 
disposition du candidat individuel ou du membre du groupement les moyens nécessaires pendant toute la durée d’exécution du 
marché public ; en cas de MDS, cette preuve est à fournir au stade du dépôt de la candidature.) 
 
Désignation du (des) opérateur(s) 
(Adapter le tableau autant que nécessaire.) 
 

N° 
du 
Lot 

Nom du membre du groupement concerné 
(*) 

Nom commercial et dénomination sociale, 
adresse de l’établissement (**), adresse 

électronique, numéros de téléphone et de 
télécopie, numéro SIRET de l’opérateur sur les 
capacités duquel le candidat ou le membre du 

groupement s’appuie (***) 
   

   

   

   

   

   

   

   

   

(*) En cas de candidature individuelle, le renseignement de cette rubrique est inutile. 
(**) Préciser l’adresse du siège social du membre du groupement si elle est différente de celle de l’établissement. 
(**) Pour les groupements conjoints. 
(***) À défaut, un numéro d’identification européen ou international ou propre au pays d’origine du candidat issu d’un répertoire 
figurant dans la liste des ICD. 
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I - Renseignements spécifiques aux marchés publics de défense ou de sécurité 
 
I1 – Renseignements relatifs à la nationalité du candidat individuel ou du membre du groupement 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
I2 – Documents, renseignements ou justificatifs permettant d’évaluer si le candidat individuel ou le 
membre du groupement répond aux critères d’accessibilité à la procédure indiquée dans l’avis d’appel à la 
concurrence (uniquement lorsque l’acheteur a ouvert la procédure de passation aux opérateurs économiques 
des pays tiers à l’Union européenne ou à l’Espace économique européen) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Date de la dernière mise à jour : 01/04/2019. 





EFFECTIFS permanents et intérimaires 31/12/2016 31/12/2017 31/12/2018

Effectifs permanents 66 80 85

dont CDI 66 80 85

dont CDD 0 0 0

dont contrat d'apprentissage 0 0 0

dont temps plein 66 73 79

dont Ouvriers 52 65 68

dont Employés 4 5 6

dont Cadres 10 10 11

dont femmes 8 16 15

% Femmes / effectifs totaux 12% 20% 18%

Age Moyen 40,92 41,78 41,86 ans   

Ancienneté Moyenne 6,13 4,84 4,41 ans 

Taux d'absentéisme 4,49% 4,70% 8,10%

Effectifs intérimaires 6 6 11

EFFECTIFS TOTAUX 72 86 85

ACCIDENTOLOGIE

Nb d'accident avec arrêt 4 11 11

NB jours d'arrêt 152 186 122

Taux de Fréquence 39,52 97,61 48,94

Taux de Gravité 1,5 1,65 0,85

FORMATIONS

Frais pédagogiques 17 559,00 €  14 404,00 €  15 292,50 €  

dont formations de développement de 

compétences
6 593,00 €    9 868,00 €    6 018,00 €    

dont formations reglementaires 10 966,00 €  4 536,00 €    9 274,50 €    

Dépenses totales de formation des salairés 19 367,00 €  25 638,00 €  43 988,44 €  

% de dépenses engagées / MS 1,07% 1,17% 2,01%

AXES DE LA POLITIQUE SOCIALE

1 Adaptation des conditions de travail de nos salariés pour assurer leur santé et sécurité au sein de la société

2  Adaptation continuelle et Développement des compétences de nos collaborateurs pour répondre aux attentes de nos clients

3 Rémunération de l'investissement de nos salariés et de leur contribution à la satisfaction de nos clients

4 Soutien de nos salariés en cas de difficultés d'ordre personnel

DONNEES SOCIALES 



Année 2015 Année 2016 Année 2017

C/Communes Pays Orne et Moselle 1 023 599 € 1 060 878 € 1 343 505 €

SYDELON 340 620 € 1 265 551 € 1 327 954 €

EVODIA 365 032 € 504 377 € 483 263 €

C/Communes Rives de Moselle 272 885 € 253 231 € 292 091 €

C/Communes Pays Haut OM et déchèterie 187 694 € 188 776 € 251 191 €

C/Communes Bassin Pont à Mousson 77 997 € 144 032 € 154 455 €

COVALOM 38 728 € 80 719 € 104 378 €

C/Communes Pays de Mirecourt 30 000 €

C/Communes Pays du Saintois 26 284 €

C/Communes du Toulois 22 586 € 42 838 € 2 134 €

Liste non exhaustive

REFERENCES PROFESSIONNELLES 

pour les trois dernières années
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Sièges sociaux : 14 Boulevard Marie et Alexandre Oy on 72030 Le Mans CEDEX 9 – Entreprises régies par l e Code des Assurances  

 
 

ATTESTATION D’ASSURANCE RESPONSABILITE CIVILE 

 
 
Nous soussignés MMA IARD Assurances Mutuelles/ MMA IARD , 14 Boulev ard Marie et  
Alexandre Oyon 72030 Le Mans Cedex 9   
 
attestons que la société   
 

SAS CITRAVAL 
CHEMIN DE RAMONVILLE 

57120 ROMBAS  
 
 

Est bénéficiaire des garanties du contrat N°143 858 379 souscrit au nom de la SA LOUIS SCHROLL, 
couvrant les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile pouvant lui incomber en raison des 
dommages corporels, matériels et immatériels causés aux tiers dans le cadre des activités au titre du 
contrat : 
 
 
 
Les activités assurées sont les suivantes :  
 

- Collecte et traitement des déchets recyclables.  
 

 
 
 
La présente attestation est délivrée pour la période du 01/01/2019 au 31/12/2019 sous ré serve du  
paiement de la cotisation , et ne peut engager MMA IARD Assurances mutuelles/MMA IARD en 
dehors des limites précisées par les clauses et conditions du contrat d'assurance auxquelles elle se 
réfère, notamment en cas de suspension et/ou résiliation. 
 
 

Fait à Chartres, le 06 décembre 2018 
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N°143 858 379  
Les montants de garanties sont ceux figurant ci-après : 
 

 
Garanties 

 
Montants garantis 

en euros 
 

A- RESPONSABILITE CIVILE AVANT LIVRAISON* 
Montants exprimés par sinistre* et pour l’ensemble des assurés* 
 
Tous dommages confondus(1)(2) :…………………………………….. 
Dont :  
 

∗ Dommages corporels* et immatériels* consécutifs* à ceux-ci…………. 
∗ Limités en cas de faute inexcusable pour l’ensemble des sinistres* 

d’une même année d’assurance à ………………………………………... 
∗ Dommages matériels* et immatériels* consécutifs à ceux-ci………….. 
∗ Dommages subis par les biens confiés* ………………………………… 
*     Dommages immatériels* non consécutifs*………………………………. 
∗ Atteintes à l’environnement* accidentelles*(3)…………………………… 

(montants exprimés par sinistre* et pour l’ensemble des sinistres* 
d’une même année d’assurance) 
 

 
 
 
 

10 000 000 € 
 
 

10 000 000 € 
 

3 500 000 € 

4 000 000 € 

    500 000 € 

  1 000 000 € 
      COUVERT PAR 
CONTRAT SEPARE 

B- RESPONSABILITE CIVILE APRES LIVRAISON* OU ACHEVE MENT 
DES TRAVAUX 

        Montants exprimés par sinistre* pour l’ense mble des sinistres*   
             d’une même année d’assurance* et pour l’ensemble des assurés* 

 
Tous dommages confondus (2) : ………………………………………..  
 
Dont hors exportations aux USA et/ou Canada :              

∗ Dommages matériels* et immatériels consécutifs* à ceux-ci………… 
∗ Dommages immatériels* non consécutifs* ………………… 
∗ Frais de dépose* et de repose* ………………… 
 

 
 
 
 
 
 

       5 000 000 € 
 

 

       5 000 000 € 
 1 000 000 €    
   160 000 € 
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N°143 858 379  
 

 
Garanties 

 
Montants garantis 

en euros 
 

C- RECOURS ET DEFENSE PENALE  
 

 
75 000 € 

 
D- FRAIS DE PREVENTION DES DOMMAGES  

 
160 000 € 

(par sinistre et pour 
l’ensemble des 
sinistres d’une 
même année 
d’assurance)  

(1) Les dommages corporels* résultant de l’utilisation ou du déplacement d’un véhicule à moteur sont 
accordés sans limitation. 
(2) En cas de pluri-activités, ce montant vaut pour l’ensemble des assurés et des activités déclarées. 
(3) Sont exclus les dommages du fait ou à l’occasion de l’exploitation d’une installation classée 
soumise à autorisation et à enregistrement au titre des articles L512-1 à L517-7 du Code de 
l’environnement. 
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Nous soussignés, MMA IARD Assurances Mutuelles/MMA IARD certifions que la société : 
 

SA LOUIS SCHROLL 

6 RUE DE CHERBOURG 
67100 CHERBOURG 

 

A souscrit auprès de : 
 

MMA IARD Assurances Mutuelles/MMA IARD 

14 boulevard Marie et Alexandre Oyon 
72030 LE MANS Cedex 9 

 
 

 une police d’assurance MULTIRISQUES : n° 143 525 303, le garantissant 
contre les événements suivants : 

 

 INCENDIE, EXPLOSIONS ET RISQUES ANNEXES, 

 RISQUES SPECIAUX (P 13 BIS), 

 DOMMAGES ELECTRIQUES, 

 RC A L’EGARD DES TIERS, 

 VOL, 

 BRIS DE GLACES, 

 BRIS DE MACHINES, 

 TOUS RISQUES INFORMATIQUES 

 RC PROPRIETAIRE D’IMMEUBLE, 

 AUTRES RISQUES SAUF, 

 PERTES D’EXPLOITATION, 

 CATASTROPHES NATURELLES, 

Ces garanties s’étendent aux sites suivants : 

- CHEMIN DE RAMONVILLE 57120 ROMBAS 
- 21 ET 23 RUE DES GENETS 57800 BETTING 
- RUE DE LA SOFRAM 88150 CHAVELOT 
- LIEUDIT MAIX NICOLAS BERRY 88150 CHAVELOT 

- RD 43 ROUTE DE SARREGUEMINES (LIEU DIT LES CHAMPS DE BIEVRE) 57400 SARRALTROFF 
- ZA LIEU DIT LANG GEORGES FELDZI 57930 BERTHELMING 
- NEUSTADTMUHLE 57850 DABO 
- ROUTE DE KOURTZERODE 57370 MITTELBRONN 
- AVENUE THOMAS BATA 57770 MOUSSEY 
- RUE DE L'ANCIENNE GARE 57790 NITTING 
- ROUTE DE REDING 57400 SARREBOURG 
- ROUTE DE HARTZVILLER 57870 TROISFONTAINES 
- 980 AVENUE DE L'EUROPE ROUTE DE PONT A MOUSSON 54200 TOUL 
- 10 ROUTE DU ROHRSCHOLLEN STRASBOURG 
- 2 A 4 RUE DE CHERBOURG 67100 STRASBOURG 
- 2 A 6 RUE DE LA ROCHELLE 67100 STRASBOURG 
- 24 ET 26 RUE DE CHERBOURG STRASBOURG 
- 6 RUE DE CHERBOURG STRASBOURG 
- 15 RUE DU ROHRSCHOLLEN STRASBOURG 
- 44 RUE INDUSTRIELLE DE LA HARDT 67120 MOLSHEIM 
- 172 RUE DU LADHOF 68000 COLMAR 
- 26 RUE E. BRANLY 68000 COLMAR 
- 75 RUE DU PRUNIER 68000 COLMAR 
- 5 RUE DES FRERES LUMIERE 67170 BRUMATH 
- 51 RUE DE LA FERME CLAUSS 67500 HAGUENAU 

ATTESTATION D’ASSURANCE 

01/01/2019 AU 31/12/2019 
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- 3 CHEMIN SANDLACH 67500 HAGUENAU 
- ROUTE DE STRASBOURG 67640 FEGERSHEIM 
- D79 67117 DOSSENHEIM KOCHERSBERG 
- 67370 PFULGRIESHEIM 

- RUE DE L'ECLUSE 68600 BIESHEIM 
- 2 RUE DES METIERS ZA DE LA HARDT 68740 BLODELSHEIM 
- RUE DE RUSTENHART 68600 DESSENHEIM 
- RUE SAINT JACQUES 68600 HEITEREN 

- POINT VERT SALLE DES FETES 68280 APPENWIHR 
- 2A RUE DE L'IMPRIME 68120 PFASTATT 

 
 

Sous réserve du paiement de la prime due pour cet exercice, la présente attestation est établie 
pour valoir et servir ce que de droit, elle ne constitue qu’une présomption d’assurance et ne 
saurait en aucun cas engager la Compagnie en dehors des termes, (sous) – limites et 
franchises prévues au contrat auquel elle se réfère, notamment dans les cas de suspension et 
de résiliation. 

 
Fait au Mans, le 21 janvier 2019 

 



Courriel: http://www.contact.urssaf.fr

Tel.: 3957

N°SIREN 414123828
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URSSAF LORRAINE

6 RUE Pasteur

57032 METZ CEDEX 1

POUR NOUS CONTACTER

RÉFÉRENCES

A  METZ, le 15/03/2019

SAS CTRE INDUST TRANSF

REVALORISATION

CHE DE RAMONVILLE BP 13

57120 ROMBAS

OBJET : Attestation de fourniture des déclarations sociales et paiement des
cotisations et contributions sociales.

CODE DE SÉCURITÉ

KYLRPQ11YZLZSFR

La vérification de l'authenticité et de la
validité de ce document s'effectue sur
www.urssaf.fr

Madame, Monsieur,  

Je vous adresse votre attestation de fourniture des déclarations sociales et de paiement des
cotisations et contributions sociales.

En votre qualité d'employeur, cette attestation vous est délivrée pour les établissements dont la
liste figure au verso.

J'attire votre attention sur le fait que ce document a été établi à partir de vos déclarations. Il ne
préjuge pas de l'exactitude de ces déclarations et ne vaut pas renonciation au recouvrement
d'éventuelles créances.

La validité de cette attestation et le détail des informations contenues doivent être contrôlés par
votre cocontractant.

Pour tout renseignement complémentaire, n'hésitez pas à prendre contact avec nos conseillers
Urssaf.

Cordialement,
Le Directeur

CADRE LÉGAL

Article L.243-15 du code de la Sécurité sociale.
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CODE DE SÉCURITÉ

KYLRPQ11YZLZSFR

La vérification de l'authenticité et de la
validité de ce document s'effectue sur
www.urssaf.fr

ATTESTATION DE FOURNITURE DES DÉCLARATIONS SOCIALES ET DE

PAIEMENT DES COTISATIONS ET CONTRIBUTIONS

Article L.243-15 du code de la Sécurité sociale 2/2

SAS CTRE INDUST TRANSF

REVALORISATION

CHE DE RAMONVILLE BP 13

57120 ROMBAS

En votre qualité d'employeur, la présente attestation de fourniture des déclarations et de paiement des cotisations de
Sécurité sociale et d'allocations familiales, de contributions d'assurance chômage et de cotisations AGS, vous est délivrée :

- pour un effectif de 83 salariés,

- pour une masse salariale de 222701 euros,

- au titre du mois de janvier 2019,

- et au titre du (des) établissement(s) suivant(s) :

ATTESTATION DE L'UNION DE RECOUVREMENT

Le Directeur soussigné certifie qu'au titre du (des) établissement(s) ci-dessus désigné(s), l'entreprise est à
jour de ses obligations en matière de cotisations de Sécurité sociale et d'allocations familiales, de
contributions d'assurance chômage et de cotisations AGS* à la date du 31/01/2019. 

* Cette attestation concerne les contributions d'assurance chômage et
cotisations AGS dues au titre des rémunérations versées à compter du
1er janvier 2011. Pour les périodes antérieures à cette date, il convient
de se rapprocher de Pôle Emploi.

La présente attestation ne préjuge pas de
l'exactitude des bases sur lesquelles elle a
été établie et ne vaut pas renonciation au
recouvrement des éventuelles créances
contestées.

Fait à :  METZ
le : 15/03/2019

Le Directeur 
 ou son délégataire

ÉTABLISSEMENTS CONCERNÉS NUMÉRO SIRET

43 RTE DE SARRGUEMINES 57400 SARRALTROFF

41412382800058

CHE DE RAMONVILLE BP 13 57120 ROMBAS

41412382800017

ZONE ARTISANALE 57800 BETTING LES SAINT AVOLD

41412382800025

RUE DE SOFRAM 88150 CHAVELOT

41412382800033

RTE DE PONT A MOUSSON LIEUDIT

AV DE L EUROPE

54200 TOUL

41412382800041
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PRÉAMBULE 
 

Citraval est la filiale lorraine du groupe Schroll depuis l’année 2000, et propose ses 
services aux entreprises et collectivités lorraines en matière de gestion des déchets.  
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1. Schroll : 
un groupe indépendant et familial 

Né en 1892, Schroll est devenu au fil du temps un 
groupe industriel reconnu dans le domaine du 
recyclage et plus largement de la valorisation des 
déchets. Il est proche de ses clients, de ses 
fournisseurs et de ses collaborateurs. 

Parce que la gestion des déchets est avant tout un 
métier de proximité, elle nécessite une réactivité 
sans faille, des savoir-faire sur mesure et des 
solutions personnalisées. Chez Schroll, nous nous 
attachons chaque jour à optimiser notre 
expertise : 

 

• en nous dotant d'équipements à la pointe de la 
technologie, 

• en créant de nouveaux produits et services, 
• en étoffant et en formant nos équipes, 
• en lançant des initiatives durables comme les 

réunions Global Info et le programme de 
compensation carbone (e)CO2, 

• et surtout en restant en permanence à l'écoute 
des besoins de nos clients, avec des équipes 
d'experts dédiées à chaque type de marché. 

 

Schroll adhère à la Fédération des Entreprises de Recyclage   

Citraval a intégré le groupe Shroll en 2000 

Notre démarche : 
Hiérarchiser les modes de traitement des déchets en privilégiant les valorisations et notamment le recyclage 
pour la protection de notre environnement et la préservation de nos ressources naturelles. 

 
2. Nos métiers 

9 sociétés spécialisées 

Collecte et traitement des déchets des entreprises, administrations et 
collectivités locales 
 
En Lorraine : CITRAVAL 

 
 

    

 

  

BETTING (57)  CHAVELOT (88)  ROMBAS (57)  TOUL (54)  SARRALTROFF (57) 

 
En Alsace : SCHROLL  

 
 

 

 

 

 
 

 

 
 

COLMAR (68)  MOLSHEIM (68)  PFASTATT (68)  STRASBOURG (67)  HAGUENAU (67) 
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Tri, valorisation et pré-traitement 
des déchets non dangereux (DND) et encombrants ménagers 
SARDI  

 

 

 

 

 
BRUMATH (67)  COLMAR (68)  STRASBOURG (67) 

 
 
Tri de déchets papiers/cartons et plastiques 
en provenance des collectes séparées des déchets ménagers 
ALTEM 

 

 

 

 

 
STRASBOURG (67) 

 
 
Collecte de déchets et négoce de matières premières recyclées 
WEBER ROHSTOFF 

 
KEHL (ALLEMAGNE) 
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Destruction sécurisée de documents confidentiels 
NEUTRALIS 

 

 

 

 

 
ROMBAS (57) ET STRASBOURG (67) 

 
 

Collecte et gestion des biodéchets 
RECYBIO 

 

 

 

 

 
COLMAR (68) 

 
 

Entretien des matériels de collecte 
SIRMAT 

 

 

 

 

 
STRASBOURG (67) 

 

Régénération des plastiques 
GEBOPLAST 

 

 

 

 

 
MUHLBACH SUR BRUCHE ET LUTZELHOUSE (67) 
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3. Nos moyens
Pour intervenir à tous les niveaux

Etudes et audit, conseil, préconisation, 
accompagnement, reporting... Nos équipes 
disposent des compétences nécessaires pour 
intervenir à tous les niveaux dans la gestion de vos 
déchets, de manière globale ou spécifique, en 
fonction d'un cahier des charges préétabli. Ceci 
permet au groupe Schroll de répondre avec 
précision et efficacité aux différents besoins des 
entreprises, administrations et collectivités 
locales.  

Chaque établissement du groupe est doté 
d'équipements industriels lourds, à la pointe de la 
technologie.

Acheminés sur le site le plus proche, les déchets 
collectés sont pesés, contrôlés, puis 
minutieusement triés et conditionnés selon les 
prescriptions techniques exigées. Les matières 
premières recyclées sont ensuite réintroduites 
dans les circuits de production industriels.  

Le groupe Schroll s'appuie sur son propre service 
transport, capable d'intervenir tout au long de 
l’année. Il dispose par ailleurs d'un atelier de 
maintenance. 

Une équipe 
de professionnels 

Équipement 

502 Collaborateurs 
professionnels 9 Chaînes 

de tri 10 Presses 
à balles 13 Broyeurs 

21 Sites spécialisés dans 
l’Est de la France 

Matériels 

Flotte 
Le groupe Schroll met à la disposition de ses clients 
un large panel de matériels innovants et 
performants. Ceux-ci s'adaptent aux déchets de 
toute nature, qu'ils soient secs ou humides. 

En outre, ils répondent à toutes les attentes en 
termes : 

• de tri à la source et de stockage provisoire
(bennes, bornes, bacs…), 

• de transport (camions porte-conteneurs, …), 

• de tri et de conditionnement (compacteurs,
presses, broyeurs...). 

107 Camions (bennes, portes 
conteneurs, hayon, 
BOM, grues) 

1 Camion broyeur pour la 
destruction confidentielle 
de documents 

10 Fourgons 

41 Remorques dont 29 porte- 
bennes et 1 remorque à 
compaction 

Sites 
de production 

5 en 
Lorraine 11 

en 
Alsace 
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4. Nos implantations régionales
Un partenaire de proximité dans l’Est de la France

Aujourd'hui, le groupe Schroll met à votre service 
470 professionnels et 21 sites dans l'Est de la 
France, pour une proximité et une réactivité sans 
faille.  

Tous les sites d'exploitation sont 
classés pour la protection de 
l'environnement. 

Le chiffre-clé 

901 000 t Déchets traités 

en 2018 



 

NOS EXPERTISES 
LE RECYCLAGE DE VOS DÉCHETS 
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1. Le traitement des déchets 
Dans les meilleures conditions techniques et économiques 

Notre force 

Un siècle d’expérience 

Depuis sa création en 1892, le groupe Schroll se 
positionne clairement comme spécialiste du 
recyclage. Pour nous, la valorisation des déchets 
est l’avenir : par la mise en œuvre d’une gestion 
durable de vos déchets, nous contribuons avec 
vous à préserver les ressources naturelles de la 
planète.  

L'expérience engrangée depuis plus d'un siècle et 
la volonté de rester un groupe de dimension 
humaine nous permettent de répondre de 
manière réactive et globale à tous les besoins de 
gestion des déchets et de recyclage. 

Pour les entreprises, les administrations ou les 
collectivités, nous démontrons chaque jour notre 
maîtrise du cycle de vie des déchets, de leur 
enlèvement jusqu'à la commercialisation des 
matières premières recyclées. 

 

Notre équation recyclage  
Un déchet égale une ressource 

Dans ce secteur en pleine expansion, nous traitons 
les papiers, cartons, plastiques, bois, piles, lampes 
usagées, D3E, DIB… Nous commercialisons les 
matières recyclées prioritairement en région, mais 
également sur les marchés internationaux. Par le 
biais de partenariats avec des sociétés spécialisées, 
nous assurons également la prise en charge 
d'autres déchets, comme les déchets dangereux 
(DD) ou les déchets d'activités de soins (DASRI).  

Les déchets réceptionnés sur les sites les plus 
proches de nos clients sont pesés, contrôlés, puis 
minutieusement triés, éventuellement broyés et 
conditionnés en fonction de prescriptions 
techniques strictes. 

Le groupe Schroll est à même de gérer l’ensemble 
de la chaine du recyclage de vos déchets. 
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Principaux déchets traités 
et pris en charge 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
PAPIERS  CARTONS  BOUTEILLES PET  BOUTEILLES PEHD  BRIQUES ALIM. 

         

 

 

 

 

 

 

 

 

 
FILMS PLASTIQUE  BOIS TRAITÉ OU NON  BIODÉCHETS  VERRE  GRAVATS 

         

 

 

 

 

 

 

 

 

 
PLÂTRE  DND*  DÉCHETS VERTS  PNEUS  CANETTES 

         

 

 

 

 

 

 

 

 

 
DEEE**  LAMPES  TUBES NÉONS  PILES  FERRAILLE 

 

* Déchets Non Dangereux 

** Déchets d’Équipements Électriques et Électroniques 

Filières de valorisation 
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2. L’approvisionnement des filières 
en matières premières recyclées 

Pris en charge par nos établissements, vos déchets 
entament un nouveau cycle de vie. 
Ils deviennent « matières premières recyclées » et 
peuvent alors être utilisés par les industries. 

 

La qualité des produits livrés, la disponibilité des 
approvisionnements et la fiabilité des livraisons 
quotidiennes sont autant de "plus" qui nous 
permettent de construire un véritable partenariat 
avec les filières. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
PET CLAIR  CARTONS  PEHD  FILMS PE  PAPIER 

         

 

 

 

 

 

 

 

 

 
FEUILLARDS FE

UI

 

FERRAILLE  BOIS  PET COLORE  BRIQUES 

 

Des partenariats avec les 
meilleures filières 
La performance de la chaîne du recyclage repose sur 
la qualité de tous ses maillons. Ainsi, le choix des 
filières, c'est-à-dire celui des entreprises qui vont 
consommer les matières premières recyclées, est 
déterminant. 

Les filières retenues répondent aux critères de : 

• fiabilité, 
• pérennité, 
• performance environnementale et sociale, 
• compétitivité financière, 
• proximité. 

Son réseau de contacts, sa participation à des 
colloques et sa présence sur de nombreux salons en 
France et à travers le monde permettent au groupe 
Schroll de vous faire bénéficier d'une veille efficace de 
l'ensemble des filières.  

Un marché très réactif  
Comme sur tous les marchés des matières premières, 
les cours des matières recyclées peuvent être sujets à 
des variations.  

 

Notre service de commercialisation suit avec précisions les orientations des marchés   
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3. La transformation des matières thermoplastiques 

 

Créée en 1977, GEBOPLAST est spécialisée dans le recyclage des déchets de matières plastiques.  
Elle a intégré le groupe Schroll en 2010. 

 

Le métier : collecte et traitement de déchets de matières plastiques tels 
que le PE, le PP, etc. 
La production de compounds de matières 
thermoplastiques est réalisée sur la base de cahiers 
des charges définis par les clients. Les nouveaux 
granulés produits constituent une nouvelle matière 
première prête à un futur emploi dans des 
installations d’injection, d’extrusion, de soufflage, de 
rotomoulage…

Une équipe de 38 professionnels se mobilise au 
quotidien pour répondre aux demandes de nos 
clients et garantir une qualité de production 
conforme aux cahiers des charges des utilisateurs de 
ces matières premières recyclées. 

Plus de 10 000 tonnes de plastiques traitées par an sur 2 sites de production  
(Lutzelhouse et Muhlbach-sur-Bruche) 
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Les moyens  
de production 

4 Broyeurs 

1 Microniseur 

1 
Densifieur 

4 Extrudeuses 
 
Pré-transformation 
Unité de Muhlbach-sur-Bruche  

Transformation 
Unité de Lutzelhouse 

 • Tri 
• Broyage 
• Densification 
• Micronisation 
• Tamisage 

  • Extrusion/Granulation 
• Filtration 
• Compoundage 
• Coloration 
 

  

  



 

NOS SERVICES 
PERSONNALISÉS, ÉVOLUTIFS, DE PROXIMITÉ  
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1. Des solutions sur-mesure 
au coût le plus juste 

Pour construire et asseoir un véritable partenariat, nos services sont parfaitement 
adaptés aux besoins spécifiques des collectivités locales, des entreprises et des 
administrations. 
 

Collectivités locales, entreprises et administrations 
ont chacune des besoins spécifiques. Le groupe 
Schroll dispose de spécialistes dédiés, maîtrisant les 
besoins particuliers de ces trois secteurs.  

Parce que la nature, la quantité et les modes de 
traitement de vos déchets évoluent, nous veillons à 
adapter nos services à vos besoins et aux 
opportunités qu'offre le marché.  

Proches de vous, nous répondons de manière 
réactive pour construire ensemble votre solution en 
matière de gestion durable des déchets.  

 

L'écoute et l'accompagnement sont au cœur de 
nos démarches. Dans cette logique et pour être 
toujours plus proche de ses clients, le groupe 
Schroll offre les services suivants : 

• études et audit, 
• conseil, 
• préconisation, 
• accompagnement, 
• reporting, valomètre, 
• gestion recyclage + (programme d'objectif de 

taux de valorisation matière, énergétique et 
biologique, mise à disposition de personnel sur 
site…), 

• recherche permanente de filières innovantes… 
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2. L’offre aux collectivités 

 
 

Vos besoins : 
• Vous êtes en charge de l'élimination des 

déchets ménagers produits par vos 
administrés. 

• Vous souhaitez améliorer les performances 
économiques, techniques et environnementales 
de votre organisation de collecte et de traitement 
de vos déchets. 

• Votre objectif est de réduire au strict minimum 
la quantité de déchets ultimes résiduels. 

 

Vous êtes persuadés que pour réussir, seule une 
approche innovante, en rupture avec les schémas 
classiques de gestion des ordures ménagères et 
recueillant une large adhésion de la population, 
vous permettra de mettre en œuvre des solutions 
durables et positives pour notre environnement.  

Le partenariat Citraval : 
Collecte en apport volontaire dans des conteneurs 
de proximité ou en déchèteries, collecte en porte-
à-porte, collecte en vrac, en sacs, en caissettes, en 
bacs, collecte multi-matériaux ou mono-
matériaux… Les types de collecte sont multiples et 
aucun ne s'est à ce jour imposé en France. Mais 
avec les retours d'expérience, des tendances 
commencent à apparaître, en fonction des 
objectifs visés et du type d’habitat.  

En la matière, le groupe Schroll a clairement 
privilégié les solutions de collecte séparée des 
déchets ménagers en apport volontaire, qui 
permettent à de nombreuses collectivités 
d’atteindre leurs objectifs. 

Nos centres de tri accueillent tous types de 
collectes séparées de déchets non-dangereux secs 
des ménages.  

Notre équipe de commercialisation assure le 
placement des matières premières recyclées sur 
les marchés et notamment dans le cadre du 
principe de la Reprise Option Fédérations pour les 
emballages. 

 

Une approche innovante, pour que la maîtrise de nos déchets soit un atout pour 
notre environnement et notre économie 
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Les déchets ménagers pris en charge : 
 

 

 

 

 

 

 

 
PET CLAIR  PET FONCÉ  PEHD  PCNC 

 

 

 

 

 

 

 

 
JRM  ALUMINIUM  ACIER  PCC 

 
Nos services 
 

 • Conseil pour la mise en place et l'évolution de vos dispositifs  
de collecte séparées des déchets ménagers 

• Solutions sur mesure 
• Mise à disposition de conteneurs pour la collecte 
• Collecte innovante 
• Tri et conditionnement 
• Commercialisation des matières premières recyclées 
• Gestion des déchèteries 
• Gestion administrative 
• Un réseau d'information 
• Organisation de réunions d’information 
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3. L’offre aux administrations, entreprises et PME 

 
 

Notre mission 
Partenaire de premier plan pour la gestion des 
déchets des entreprises, le groupe Schroll mobilise 
des moyens humains et matériels pour concilier 
enjeux techniques, économiques et 
environnementaux.  

Pour un maximum de professionnalisme et de 
réactivité, les entreprises peuvent s’appuyer sur 
des conseillers éco-commerciaux dédiés et 
autonomes : habilités à prendre des décisions, ces 
interlocuteurs uniques disposent de toutes les 
compétences utiles pour proposer les meilleures 
solutions techniques. 

Notre mission : apporter des solutions pérennes et 
innovantes pour garantir traçabilité et conformité 
avec la réglementation, grâce à une gestion 
personnalisée des déchets... Il n'y a aucune 
quantité minimale de déchets à traiter. 

Des services adaptés  
Parce que les besoins des industriels, des 
entreprises du tertiaire, des administrations ou des 
commerçants diffèrent, nous proposons une 
approche au cas par cas par le biais : 

• d'un diagnostic personnalisé 
• de solutions « clé en mains », spécifiques à 

chaque client. 

De la mise à disposition permanente ou ponctuelle 
de matériels pour un ou plusieurs types de déchets 
jusqu'à la gestion complète de vos déchets, le 
groupe Schroll vous propose le niveau de 
prestations conforme à votre organisation et à vos 
objectifs. 

Sécurité, conseil, respect de nos engagements et 
conformité réglementaire constituent les 
fondements de notre relation. Maîtrise des coûts, 
recherche de nouvelles filières et innovation sont 
les clés de voûte qui l'animent et la font évoluer. 

Une approche individualisée pour apporter des solutions performantes aux 
entreprises, administrations, PME, commerçants ou artisans. 

  



 

 

 21 

Le réseau Recyparc : 
100% dédié à l’élimination et au recyclage des professionnels 
 

Pour élargir son offre de services, le groupe Schroll 
a développé une solution spécialement dédiée aux 
commerçants, artisans, administrations et petits 
producteurs de déchets. Le service Recyparc 
propose un espace entièrement consacré à 
l’accueil des déchets des professionnels. Tous les 
déchets peuvent être déposés en ce lieu unique ! 

Le Recyparc se démarque par la finesse du tri à 
l’entrée : les déchets sont répertoriés en plus de 30 
catégories différentes. Elles disposent chacune de 
leur alvéole ou de leur conteneur spécifique. Les 

commerçants, artisans, administrations et petits 
producteurs de déchets peuvent y déposer 
séparément plâtres, sols PVC, gravats, cartons, 
déchets verts…  

Personnel qualifié pour conseiller, orienter, voire 
aider au déchargement des déchets, accès illimité 
sans aucune contrainte de volume, recyclage 
optimisé... Le service Recyparc s’inscrit parfaitement 
dans la démarche environnementale du groupe 
Schroll. 
 

 
 



 

NOS VALEURS 
AU CŒUR DU DÉVELOPPEMENT DURABLE  
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L’histoire du groupe s’est construite autour de 
valeurs fondamentales : l’excellence du service 
client, l’innovation, le respect de l’environnement 
et celui des hommes.

Ce choix revendiqué et assumé est celui d’un 
développement économiquement efficace, 
socialement équitable et respectueux de la 
planète.  

 

 

1. Maintenir un service client 
irréprochable 

 

Être à l'écoute du marché 
et de nos clients 
Pour être compétitifs, nous devons maintenir 
notre longueur d'avance et notre qualité de 
service. Cela suppose de capter les attentes du 
marché, d'anticiper ses évolutions et de trouver les 
solutions technologiques innovantes tenant 
compte des contraintes environnementales, 
économiques et socioculturelles.  

Entreprise citoyenne régionale, le groupe Schroll 
garantit à ses clients son engagement sans faille 
dans la recherche de la qualité.  

Proximité, réactivité, fiabilité, innovation, continuité du 
service, pérennité des partenariats… Le groupe Schroll 
se veut exemplaire sur toute la ligne. 

Respecter une législation 
complexe et assurer une veille 
technologique permanente. 
Le groupe Schroll vous informe sur les nouveaux 
éco-organismes, les nouvelles législations, la mise 
en place de nouvelles filières, les évolutions des 
marchés, les nouvelles techniques de collecte, etc.  

Cette veille est assurée via le site Internet 
www.schroll.fr, par le biais de visites ou encore 
celui de réunions placées sous le label « Global 
info ».  

Une initiative signée Schroll pour compléter votre 
veille technique et réglementaire en matière de 
gestion des déchets ! 
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2. Faire de l’innovation 
le moteur de notre activité 

Le groupe Schroll fait de l’innovation le moteur de son développement. La recherche permanente de 
nouveautés est son fer de lance. Schroll travaille à l'augmentation de la performance du tri, à l'optimisation 
de la valorisation des déchets, à une meilleure prise en compte des exigences particulières de ses clients, à la 
réduction de l’impact environnemental de ses activités ou encore à l’amélioration des conditions de travail de 
ses collaborateurs. Voici quelques exemples des actions du groupe. 

Performance du tri 
L’usine de Strasbourg s’est équipée en 2012 d’une 
nouvelle chaîne de tri pour les déchets issus des 
déchèteries ainsi que d’une presse à balle dernière 
génération (alimentation fluide, rapidité et 
puissance de compaction optimales). 

Collecte des conteneurs de proximité 

Les camions-grues dédiés au vidage des conteneurs 
de proximité en apport volontaire sont maintenant 
équipés de monte-personne. Cette innovation 
sécurise et facilite le travail des chauffeurs. Elle a 
été entièrement développée en interne et sa 
fabrication a été confiée à un industriel  local.  

Traçabilité 

En équipant tous les chauffeurs d’un PDA, le groupe 
Schroll est garant d’une gestion optimisée de ses 
prestations (traçabilité des collectes, vidages ou 
échanges, des flux matières etc.). 

Nouveaux marchés 
Le Tube est un nouveau conteneur semi-enterré 
dédié à la collecte des biodéchets ménagers en 
apport volontaire. Il a été développé et breveté par 
le groupe Schroll, qui propose ainsi aux collectivités 
une solution innovante pour la collecte de ces 
biodéchets. 

Préservation de l’environnement 
Le programme de compensation (e)CO2 initié en 
2010 est un service unique en France dans le 
secteur du recyclage. 
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3. Inscrire le développement durable 
au cœur de nos métiers 

Depuis sa naissance en 1892, le groupe Schroll prend en charge les déchets avec la ferme volonté de privilégier 
la valorisation matière comme mode de traitement. Le développement durable est par essence au cœur de 
son activité.  

Le groupe Schroll accompagne les collectivités locales, les administrations et les industries dans une gestion 
durable de leurs déchets. 

Nous avons fait évoluer notre métier pour que notre activité ait des impacts 
environnemental, économique et social réduits à leur minimum. 

Réduction de l’empreinte environnementale 
En tant que professionnel du recyclage, le groupe 
Schroll se sent investi d'un devoir d'efficacité dans 
la préservation de l'environnement. Il veille 
particulièrement à la réduction de l'empreinte 
écologique des solutions proposées à ses clients. 
C'est pourquoi les ressources nécessaires à la mise 
en œuvre des activités du groupe sont réduites au 
maximum (enlèvement et tri des déchets, stockage 
des matières premières recyclées, etc.). 

Notre métier en lui-même participe de cette 
responsabilité environnementale. Le recyclage 
permet en effet de réduire le volume des déchets 
ultimes à traiter. Il contribue directement à 
économiser les ressources naturelles, grâce à 
l'utilisation de matières premières recyclées. Il y 
contribue aussi indirectement, en générant 
d'importantes économies en énergie et en eau 
dans les process de production. 
 

 

 

 

 

Concrètement : 
• Le groupe Schroll s'attache à accompagner ses clients dans leur politique d'information et de promotion 

du recyclage. 

• Les installations accueillent régulièrement de nombreux visiteurs qui sont sensibilisés à la nécessité de 
recycler. 

• En tant qu'industriel du recyclage, le groupe Schroll a vocation à prendre des initiatives marquantes en 
matière de développement durable. C’est chose faite avec (e)CO2, le programme de compensation 
carbone pour le transport des déchets. 

• Enfin, en limitant au quotidien l'empreinte écologique de ses activités, le groupe revendique sa 
responsabilité environnementale : il développe par exemple l'utilisation d'ampoules à économie 
d'énergie, recycle ses déchets de bureaux, forme ses équipes à une conduite économe en énergie et 
privilégie les approvisionnements de proximité. 

  

Le recyclage est une réponse concrète pour gérer plus 
efficacement les ressources naturelles en : 

• évitant l’extraction de nouvelles matières premières, 

• permettant d’économiser l’énergie nécessaire à la 
transformation des matières premières, 

• facilitant la réduction des émissions de GES liées à cette 
transformation. 

 LA CONTRIBUTION ENVIRONNEMENTALE 
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L’empreinte économique 
 

Le groupe Schroll est un acteur important de 
l’économie locale autour de chacun de ses sites. 
Son maillage territorial implique une grande 
proximité avec les fournisseurs locaux, qui 
représentent une part importante de ses achats. 
En nouant des partenariats forts avec ses voisins, 
en privilégiant les filières de proximité pour ses 
livraisons de matières premières recyclées,

le groupe assume pleinement sa responsabilité 
économique.  

Schroll marque ainsi son attachement au respect 
des valeurs du développement durable, au 
maintien des savoir-faire régionaux et au soutien 
de la qualité et du progrès social.  

 

Performances sociale et sociétale 
 

Dynamisation des bassins d'emplois locaux 
L'action du groupe Schroll pour le développement durable se traduit non seulement dans le domaine du 
recyclage, mais aussi par la préservation de l'emploi local et le soutien aux initiatives d’insertion. 

L’industrie du recyclage est naturellement 
créatrice d’emplois non-délocalisables, les 
matières collectées étant traitées à proximité des 
sources d'approvisionnement.  

Le groupe Schroll travaille en étroite collaboration 
avec des structures d’accompagnement 
spécialisées et des missions locales dans le but de 
prendre part à l’insertion des jeunes sans 
qualification (Emplois d’avenir) et à la réinsertion 
de personnes en difficulté d’emplois. 

Par ailleurs, le groupe Schroll se positionne dans 
une dynamique d’amélioration des conditions de 
travail de ses salariés en investissant dans de 
nouveaux matériels de pointe, sans suppression 
d’emplois, ou encore en ajoutant de nouvelles 
fonctionnalités aux équipements existants (monte-
personne sur camions-grues). 

 

 

Formation continue 
Les évolutions constantes des réglementations françaises et européenes, associées à un phénomène 
d’industrialisation et d’automatisation de process, exigent des entreprises de l’industrie du recyclage un haut 
niveau de professionnalisme. 

• Conscient de ces exigences, le groupe Schroll a depuis toujours investi dans la professionnalisation de ses 
équipes. Il consent des efforts de formation dépassant les obligations légales. Ainsi, près de 2% de la 
masse salariale sont-ils investis dans la formation continue des salariés. Aujourd’hui, le groupe encourage 
la mise en œuvre de CQP ; ces certificats de qualification professionnelle reconnus dans la profession 
attestent des compétences acquises dans l’industrie du recyclage. 

• Au-delà de l’adaptation constante de ses salariés et de leur développement professionnel, le groupe 
Schroll parie sur l’avenir en accueillant des apprentis dans ses métiers fondamentaux (chauffeurs, 
mécaniciens). 
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4. Faire de l’économie circulaire 
un modèle de développement 

« L’économie circulaire prouve déjà que l’efficience de l’utilisation des ressources créée à la fois de la valeur 
économique, sociale et environnementale. 

Son objectif ultime est de parvenir à découpler la croissance économique de l'épuisement des ressources 
naturelles par la création de produits, services, modèles d’affaire et politiques publiques innovants. 

Il s’agit par exemple de rallonger les flux de matière (réemploi, recyclage) et de produits (écoconception sans 
toxique ni obsolescence programmée, réparation, réutilisation puis recyclage) tout au long de la vie du produit 
ou service. 

Ce modèle repose sur la création de boucles de valeur positives à chaque utilisation ou réutilisation de la 
matière ou du produit avant destruction finale. Il met notamment l'accent sur de nouveaux modes de 
conception, production et de consommation, le prolongement de la durée d’usage des produits, l’usage plutôt 
que la possession de bien, la réutilisation et le recyclage des composants. » 

source : institut de l’économie circulaire 

Nous nous inscrivons totalement dans cette philosophie et avons développé notre 
propre schéma de l’économie circulaire 

 

 

 



 

HISTORIQUE 
LES DATES MARQUANTES 

 
  



 

 

 29 

 Recycleur  
depuis plus d’un siècle 

 

C’est en 1892 que débute l’activité Schroll à 
Strasbourg, sous l’impulsion de Louis-Fernand 
Schroll. Il sillonne l’Alsace pour collecter les chutes 
de papiers et cartons auprès des relieurs et des 
imprimeurs.  

Ces déchets sont ensuite livrés à la fabrique de 
cartons allemande Koehler pour être recyclés. 
Munie de cartons neufs au retour, l’entreprise 
Schroll fournit les relieurs et imprimeurs de 
Strasbourg.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Le circuit est bouclé :  
collecte, tri, conditionnement, transformation et distribution ; collecte… 

 

1914 Louis Schroll, 2ème du nom, reprend le flambeau.  

Au début des années 1960, il cède à son tour l’entreprise à ses deux fils, Louis et François Schroll. Les deux 
frères adaptent leur métier aux évolutions techniques et économiques : développement logistique, installation 
de bennes sur les lieux de production des déchets, ramassage régulier, stockage et tri des papiers et cartons. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1963 L’entreprise Schroll s’installe dans la zone industrielle du Port du Rhin à Strasbourg. 

1974 Création de Schroll Colmar, dans l'optique d'un rapprochement de la clientèle haut-rhinoise. 

1994 Création, au Port du Rhin à Strasbourg, de la société SARDI 
(Société Alsacienne de Recyclage des Déchets Industriels et des encombrants ménagers). 
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À partir de 1994 
le développement s'accélère 

 

1998 Création, au Port du Rhin à 
Strasbourg, de la société ALTEM 
(Alsacienne de Tri d'Emballages 
Ménagers). 

2010 Rachat de la société GEBOPLAST, 
régénérateur de plastiques à 
Muhlbach-sur-Bruche (Bas-Rhin.). 

2000 La société CITRAVAL, implantée en 
Lorraine, intègre le groupe Schroll. 2011 Altpapier Weber GmbH devient 

WEBER ROHSTOFF GmbH pour 
accompagner la diversification de ses 
activités. 

2004 Implantation de SARDI à Colmar. 2012 Création de la société Recybio, 
spécialisée dans la gestion des 
biodéchets. 

2005 •Création d'ECOBENNES, société 
spécialisée dans la réparation, la 
rénovation et l'entretien de bennes 

•Implantation de SARDI à Brumath. 

2013 Implantation de CITRAVAL à Chavelot 
(Vosges). 

2006 Implantation de Schroll à Pfastatt 
(Haut-Rhin). 2014 •Création d’une plateforme Zéro 

Déchets ultimes / 100% Ressources à 
Colmar 

•Extension des bâtiments de SIRMAT 

2007 Rachat de la société SIRMAT 
par ECOBENNES. 2015 La société ALTEM, implantée à Strasbourg, 

intègre le groupe Schroll 

 

2008 Fusion des sociétés Schroll SAS et Schroll 
Colmar SAS. 2016 Implantation de CITRAVAL à Sarraltroff 

(région Grand-Est) 

Implantation de SCHROLL à Haguenau 
(région Grand-Est). 

2009 Création de la société NEUTRALIS, 
experte en destruction sécurisée de 
documents confidentiels. 

2017 Implantation de SCHROLL à Molsheim 
(région Grand-Est). 

 

 

Spécialisé à ses débuts dans la récupération de vieux papiers, le groupe Schroll 
est aujourd'hui reconnu pour son expertise dans le domaine de la valorisation des 
déchets. 
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COORDONNÉES 

 
Usine de Betting 

23 rue des Genêts - 57800 BETTING 
Tél : 03 87 04 15 89 - Fax : 03 87 00 48 99 

 

Usine de Chavelot  
Rue de la Sofam - 88150 CHAVELOT 

Tél. : +33 (0)3 29 29 81 86 - Fax : +33 (0)3 29 29 84 13 

 

Usine de Sarraltroff  
Rue de Sarrebourg - 57400 SARRALTROFF 

Tél. : +33 (0)03 67 07 95 65 - Fax :+33 (0)3 72 66 00 03 

 

Usine de Rombas (siège) 

Chemin de Ramonville – 57120 ROMBAS 
Tel : +33 (0)3 87 67 84 08 - Fax : +33 (0)3 87 67 84 01 

 

Usine de Toul 
Pôle Industriel Toul Europe - Secteur A - 651, rue Guy Pernin - 54200 TOUL 

Tél : 03 83 64 62 94 - Fax : 03 87 67 84 01 

 

 

www.citraval.fr 
 

 

 

 

tel:03%2087%2004%2015%2089
tel:03%2087%2000%2048%2099
tel:03%2029%2029%2081%2086
tel:03%2029%2029%2084%2013
tel:03%2029%2029%2081%2086
tel:03%2029%2029%2084%2013
tel:03%2087%2067%2084%2008
tel:03%2087%2067%2084%2001
tel:03%2083%2064%2062%2094
tel:03%2087%2067%2084%2001
http://www.citraval.fr/

